
àfw"'lli Décision du Maire

ENTRE.VIGNES
Prise en vertu d'une délégation donnée par le Conseil Municipal
(Article L2722-22 du Code général des collectivités territorialesl

Nature z L.4 - Autres contrat
Obiet: Signature d'un contrat de cession avec PEBRIN'-Théâtre des Origines

Décision n" =2O22 22

Le Maire d'Entre-Vignes, Hérault,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2L22-22 et

L.2'J,22-23,
VU la délibératio n2020-36 en date du 25 juin 2020 chargeant M. le Maire, pour la durée

de son mandat, de prendre un certain nombre de décisions,
VU le Code des Marchés Publics,
CONSIDERANT la volonté de la commune d'Entre-Vignes de développer et de promouvoir

la Culture,
CONSIDERANT la prestation de PEBRIN'-Théâtre des Origines dans le cadre de la balade

contée de Martror le vendredi 28 octobre 2022.

CONSIDERANT la programmation des spectacles et manifestations 2022,

DECIDE

Article 1er : DE SIGNER un contrat de cession avec PEBRIN'-Théâtre des Origines,

représenté par Mme CREUZAUD, en sa qualité de Présidente, domiciliée B rue de Ia Foire

34L20 PEZENAS - n" SIRET 479 389 561 000 81 - CodeAPE: 90012
Article 2 : D'ACCUEILLTR PEBRIN'-Théâtre des Origines pour la réalisation d'une balade

contée de Martror le vendredi 2B octobre 2022'
Article 3 : DE PRENDRE en charge cette intervention à hauteur de 800 €
Article 4 t Ladépense résultant de cette opération sera imputée sur les crédits inscrits à

cet effet au Budget de la Ville de l'exercice en cours
Article 5 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations de la Commune

et un extrait en sera affiché à la porte de la mairie. Ampliation en sera adressée à Monsieur

le Préfet de l'Hérault.
Entre-Vign es, le 28 f L0 / Z02Z

Le Maire
M. fean-facques ESTEBAN

Le Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- lnforme que le présent arrêté peut faire l'obiet d'un recours pour excès de pouvoir
devant le Tribunal Administratif de Montpellier dans une délai de deux mois à compter
de la présente notification.
Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l'application informatique
télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours'fr


